
PV de la séance ordinaire de l'Assemblée générale du 02.04.2008 

 
 
Présidence : M. Georges CLAVEL 
  15 membres présents. 

 Ouverture de la séance à 20 h 10 à la buvette du stand. 
 
Excusés : 
 
Messieurs : Sylvain Bigler et Jacques Vulliamy. 
 
Ordre du jour : 
 
Point 1 : Nouveaux membres 
Point 2 : Nomination des scrutateurs 
Point 3 :  Approbation du dernier procès-verbal 
Point 4 : Approbation des comptes 
Point 5 :  Rapport d'activités 
Point 6 :  Elections statutaires 
Point 7 :  Examen des prescriptions fédérales concernant le tir 

hors service 
Point 8 : Renouvellement de cibles 
Point 9 : Communications du comité 
Point 10 :  Propositions individuelles 



 
Point 1 : Nouveaux membres 
 
Cette année, nous accueillons M. Mathias Hilpert qui est félicité par 
l’assemblée. 
 
Point 2 : Nomination des scrutateurs 
 
Messieurs Pierre-Alain Bigler et Alain Vulliamy sont proposés pour 
accomplir cette tâche pour cette assemblée. 
 
Chef de bureau, Monsieur Stéphane Binggeli vice-président. 
 
 
Point 3 : Approbation du dernier procès-verbal 
 
Il est donné lecture du PV de la séance ordinaire de l'Assemblée 
Générale du 04.04.2007. La parole n'est pas demandée, il est accepté 
tel que présenté avec remerciements à son auteur. 
 
 
Point 4 : Approbation des comptes 
 
Notre caissier, M. Pierre HIRSCHI, nous donne lecture des comptes 
de l'exercice 2007. Au 31.12.2007 la fortune de notre société s'élève 
à Frs : 3293.80 
 
Monsieur Sylvain Constantin nous donne lecture du rapport des 
vérificateurs des comptes ; il invite l’Assemblée Générale à les 
accepter tels que présentés et d'en donner décharge au comité. 
Il félicite le caissier pour la bonne tenue des comptes. 
 
 
Les comptes sont acceptés à l'unanimité. 



 
Point 5 : Rapport d'activités 
 
Nous avons organisé le tir en campagne qui n’a pas eu le succès 
escompté suite à des directives peu claires de notre comité cantonal. 
En effet, les sociétés de notre groupe ainsi que celles des groupes 
externes au nôtre ont organisé toutes leurs tirs à domicile. 
La FST prévoit une augmentation des cotisations ainsi que le prix des 
licences pour 2009. 
Le renouvellement de notre installation de tir est désormais réglé, le 
dernier acompte a été versé à la maison Sius. 
Le président remercie ses collègues du comité ainsi que les membres 
présents. 
 
Point 5.1 : Séance de comité 
 
Votre comité s’est réuni deux fois chez le président afin de planifier 
la saison de tir 2008 et faire le point sur l’état de la société. 
Lors de l’assemblée de la SVC à Founex, notre ancien président était 
invité à toucher sa 4ème maîtrise en campagne. Il est chaudement 
félicité par les membres de l’assemblée. 
L’assemblée au sein de la commission de tir 6 aura lieu le 7 avril au 
stand de Vernand. Le plt Mojon sera notre nouvel officier de tir. 
 



 
Point 6 : Elections statutaires 
 
Seule la commission de gestion est soumise à réélection cette année. 
 
M., Sylvain Constantin arrivé au terme de son mandat, quitte ; il est 
chaudement remercié par le président pour son activité. 
Sont nommés : 
1er vérificateur : Monsieur Sylvain Bigler 
2ème : Monsieur. Patrick Heysé 
Suppléant : Monsieur. Mathias Hilpert 
 
Ils sont acclamés par l’assistance. 
 
 
Point 7 : Examen des prescriptions fédérales concernant le tir 

hors service 
 
Pas de changements dans les prescriptions de tir. 
Georges Clavel nous spécifie les mises à jour annuelles pour 2008 : 
Jeunes tireurs de 1988 - 1991, vétérans de 1937 - 1948, seniors 
vétérans de 1938 et antérieures. 
 
Sont astreints les militaires nés entre 1974 et 1987 à l’exception des 
militaires licenciés en 2008. 
 
La remise du fass. 90 à la fin des obligations de servir. Dès 2010, le 
militaire devra avoir effectué 2 programmes obligatoires + 2 tirs 
fédéraux en campagne dans les trois dernières années pour pouvoir 
bénéficier de son droit de garder son arme personnelle. 



 
Point 8 : Communications du comité 
 
Le président passe la parole à notre directeur des tirs. 
 
Il nous propose des tirs externes. 
Le Tir Cantonal Vaudois le 01.09.2008 comprenant aussi le tir des 
Abbayes Vaudoises celui-ci sans licence mais pas à la même date. 
Il propose aussi le tir d’Aï si l’on arrive à trouver des tireurs pour 
former un groupe 
 
Le président remercie Eric pour sa présentation. 
 
Point 9 : Propositions individuelles 
 
Aucune proposition n'est parvenue au comité dans les délais 
statutaires. 
 
Le président félicite pour le tir d’ouverture nos vainqueurs, M. Eric 
Roulin suivi par M. Stéphane Binggeli. 
 
Il remercie les participants et demande à l’Assemblée d'acclamer 
notre cuisinier du jour M. Rénald Vulliamy. 
 
 
 
 
 
 
Le Président :     Le Secrétaire : 
 
 
 
Georges CLAVEL     Pierre GIROD 


